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Commune de Quiévrain

Convocation du Conseil Communal

       Quiévrain, le 3 Mars   2010.

Conformément aux articles L1122-12, L1122-13, L1122-23 du code de la démocratie locale et de la décentralisation, nous avons l’honneur de vous convoquer pour la première fois à la séance du Conseil qui aura lieu le 16 Mars  2010, à 18h30. Rue Grande, 9 à Quiévrain.

ORDRE DU JOUR.

      Séance publique.

1. Approbation du procès verbal de la séance du 09 février 2010.

2. Situation de caisse au 31.12.09.

3. Fabrique d’Eglise St-André Audregnies - Budget 2009.

4. Fabrique d’Eglise St-André Audregnies - MB exercice 2009.

5. Fabrique d’Eglise Audregnies - Budget exercice 2010.

6. Elaboration d’un Plan Communal de développement de la Nature.

7. Désignation d’un notaire dans le cadre du dossier de marché de promotion- approbation du cahier des charges.

8. Désaffectation du domaine public - parking du Centre d’Animation et ancienne commune dans le cadre du marché de promotion.

9. Compromis de vente dans le cadre de marché public de promotion.

10. Travaux d’entretien de la rue Royale - approbation du projet et mode de passation de marché.

11. Reprise d’une concession présentant un danger - cimetière de Quiévrain.

12. Approbation du mode de passation du marché et du cahier spécial des charges - terrain multisports.

13. Désignation d’un coordinateur sécurité - Plan Sécurité routière 2009.

14. Prescriptions urbanistiques du RCU - adoption par le Conseil Communal.

15. Travaux d’entretien- remplacement de pavés existants par un revêtement hydrocarburé Place du Moulin - approbation du projet et mode de passation de marché.

16. Règlement sur les night-shops.

17. Démission d’un conseiller communal.

18. Installation d’un conseiller communal.

19. Attribution d’un subside de 150 euros à la Fête laïque.

19 bis. N51- limitation de vitesse.

                                  HUIS-CLOS.
20. Désignation d’un conseiller en prévention.
21. Ratification de convention de mise à disposition de Me Roger Christine – art 60§.

22. Personnel communal :

            Mise à disposition de l’ASBL Amadeus : Melle Chardonnel.

23. Mise à  disposition de Mr Basanisi.

24. Service Incendie :

Démission de Mr Yves Landrain.

25. Enseignement :

Prolongation de remplacement de 24 périodes - Maître spécial de morale.                

                Par le Collège,

Le secrétaire,                                  Le Bourgmestre,

P.Bouchez                                      D.Dorsimont







